
REPUBLIQUE M'ALGACBE 

«Le nomhre des memhres rle la cooperative, lt•s pnrcelles 
ot·cupcl'S par ceux-ci, i1 la dale de In demandc, ct la nnlurc ct 
ll· dl•i,rrc dt• ll•ur misc en valcur a cettc meme date; 

«La distribution mt le· rcmemhn~mcnl tie ccs parcelles envisage 
par la cooperative entrc ses membres; 

«I.a contribution apportcc par le proprictaire tlu fonds it s:i 
mist• t'n ,·aleur; 

«I.cs droits ou prctentions cventucls tics tiers sur cef 
terrains. 

«.lrl. i. - l:i1 avis COlll"crnant Celle cnquclc est public en 
' langucs malgachc ct frnn<;aisc au Journal o((iciel par les soin~ 

du Ministrc de l'agricnllnre ct dn pnysannat. qui t'n adrcssc 
cgalement, pour information ct affichagc, un nombre cl'cxcm­
plaircs suffisant aux antorit«:•s administrati,·e·s 1•t eommunak~ 
inlcrcssecs. 

LOI N" 64-009 
portant modification des dispositions du titre II de l'ordonnance 

n• 62-043 du 19 septembre 1962 reglementant !'acquisition des 
fonds ruraux par des coope:atives de tenanciers agricoles. I 'i lt # ~ 

J.'.-\sscmhli·e nntionalc et le Senat ont adopte, 
Le Prl;sident ,le la ncpublique, Chef du Gotiverncmcnt 

promul~uc la loi tlont la tcneur suit : 

Article pn•mier. - Les dispositions du titre II de l'ordon­
nancc n·• G:!-O-l:J tlu 19 septembre 1962 reglementant !'acquisi­
tion ties fonds ruraux par des cooperatives de tenanciers 
agricolcs sont ahrogces ct rcmplacecs par les dispositions 
suh-antcs 

«TITRE II 

«DE L'ACQUISITION DES TERRAINS 

«A.rt. 4. - Lorsquc !'acquisition des terrains est traitee a 
}'amiable cntrC' !cur proprietairc et la cooperative de tenan­
ciers, la delcrmination du prix de vcntc ct cclle des conditions 
de la Ycnte sont somniscs it !'approbation de !'administration. 

d.es modalitcs de ces dispositions seront preci'sees par 
dccret pris sur le rapport conjoint du l\[inistre de !'agriculture 
et du paysannat, du :\finistre de l'cconomie nationalc et du 
commissairc gcncral it la cooperation. 

«.ll"l. 5. - l.orsque l'achat ne pcut etre conclu a !'amiable, 
la cooperath·e peut d1•manclcr au :\linistrc de !'agriculture et du 
paysannat tie pro\'oquer !'expropriation des terres cultivees 
par scs membrcs. en Yue de lui etre cedee. Cette demandc doit 
elrc rcvctue till ,·isa du commissaire general a la cooperation. 

«.-\rt. (i. - Ll' :\linistrc de l'agriculture 'et du paysannat fait 
alors, par decision, proccdcr a unc cnquete administrative 
permcttant d'apprccier la nature ct !'importance de l'interet 
offcrt pour le developpcment cconomiquc et social par !'opera­
tion projctce .. JI lixe le tlclai d'execution de cettc enquetc, qui 
nc pcut ctre infcrieur a un mois ni depasser quatrc mois. 

«Ccltc c1111ucte, dont Jes formcs et conditions scront· deter­
minee-s par dccret porle sur Jes points suivants : 

«La supcrJicie cl la consislance des terrains dont !'expro­
priation est demandcc; 

«La date de cl6ture tic l'enqui·te est prc'-C'iscc par cl'I a,·is, 1·lk 
,toil ·se situ er au moins un mois a pres cellc clc la pnblicat ion 

«Cn plan gcncral proYisoire des lcrres dont !'expropriation 
est envisage est egalcment depose au bureau de la SOUS· 

praeclurr int«:~ressec -pendant la durcc ·de l'cnqiu:•tc. it compll•r 
de la date d'afficlrnge de ra,·is, pour l'trc consultc par tontc 
pcrsonnc intcrcssce. :\lention en est faitc dans le tcxte de l'avis. 

«l"n ccrlificat du sous-prl'fct constate l'accomplissement cle 
ccttc donhlc formalite d'affichagc et de depot. 

«.-\rt. S. -·-- Lorsquc l'enquctc est parYenue a son tcrme, le , 
clossicr accompagnc du plan gcncral est transmis au :\linistrc 
dt• !'agriculture ct du paysannat, aprcs aYoir etc communique 
pour a,·i-; au commissairc gcneral it la cooperation. 

«.4rt. 9. - L'ent111cte a,ltministrative ainsi cffcctuee tient lieu 
de l'cnqucte de «commodo et incommodo, prevue par !'article 4 
de l'ordonnance n • 62-023 du 19 septcmbre 19112 relative a 
!'expropriation pour cause d'utilite publique. 

«A.rt. 10. - La procedure d'exproprintion ne peut t:•tre 
poursuivie : 

«1 • Soit lorsquc !cs terrains interessc'S font partic d'nne 
propriete de moins de cinquantc hectares, ou d'un ensemble 
ell• proprietes au nom du meme proprietaire -c1•unc supcrficie 
de moins de cinquante hcctares dan"S les limites d'unc mcme 
commune, _ sous reserve quc Jes terres cultivables comprises 
dans . ces proprictc-s aient deja fait l'objet d'unc misc en valeur 
effective de In part de leur proprietaire. 

«Si cctte situation est etablie a la date tie la dcmande. le 
:\'linistre de l'agriGulture et du paysannat peut refuser: de faire 
effectuer l'enquetc admi_nistrativc ct notifier ce .. refus a la 
cooperative interessee; 

«2n Soil, lorsquc I'cnqucte admini'Strativc a prouve quc le 
proprietairc apporte a la mise en valeur rationnellc des terrains 
en cause, une action pcrsonncllc et efficace; la nature de cette 
action doit l'lre precisee et son .importance doit etre chiffree 
,tans. le proces-verbal de l'enquete. En cas de desaccord entre 
lc'S parties, ii pourra etre fail appcl devant le tribunal civil 
competent. 

3• Soit, lorsque In tlistribution· ou le remembrcment des 
parcclles en visage_cs par In cooperative serait de nature a nuir-e 
:'1 la mise en valeur de ccllcs-~i. par la multiplication d'exploi­
tation tro.p cxigiie, ou it faniriscr ou lcser indtiment ccrtains 
de ses· membrcs. 

«Toutes observations ,\. ce sujet doivent etre consignees au 
proce-s-vcrbal de l'enquete. 

Art. 11. - Si ks conclusions de l'enquete sont negatives, ou 
s'il est ~on~tate ,qttil. ni; p~ut y av?ir expropriation pour l'un 
dl·S motifs cnumercs a I arh-cle 10 c1-deS'Sus, la cooperative doit 
modifier son objct en supprimant la vocation a !'acquisition 
tics tcrres. 

«.4rt. 12. - Si Jes conclusions· de l'cnquetc sont fa\'orables 
;'1 !'expropriation, ii est fail application des dispositions d~ 
l'ordonnancc n" G2-02·a du 19 septcmbn• 19(i·2 it parlir de son 
article 5, le delai d'cxt'.-cution de l'cnquete pouvant, toutefois 
rtre 1mperieur :1 un mois, sa !lurec ctant fixee clans !cs contli: 
lions prcn1cs par !'article (i tic la prcscnlc Joi. 
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(<En COllSl''llll'lll"I'. le di·l'rct declaratir d'ulilitc p11hliq11c 1lc 
ccllc cxp'i·op1·i:1li1111 ,·sl p,·is sttr la p1·opo,;ilio11 cl11 :'<linistrc 1lc 
l'agril-11lt11n• 1·1 cl11 paysannat, i1 !'expiration de cc ucJai. 

«.\rt. r::. - . I.l's terrains ac<1uis 1·n cxeculion clc In )lroccdure 
cl'l'XJll'OJlrialion sont ct'.·dt'.•s par l'Etat a la cooperath·l• moycn­
nant n•111!io11rsl·nu:11t du prix verse. 

«l.'a<'lli de ct•ssion par l'Etat i1 la cooperative impose a 
c1•1lc-ci l'obligalion imper:ilive de procedcr au prcal:ible, sous 
pcinc cl'annulation du contr:it, :iux operations de rememhrement 
011 de lotisscmcnt <le la proprietc, sous le controle du Ministrc 
ilL· l'ngricullurc 1•t cl11 paysannat. pour scrvir clc base i1 la 
rep:irtition prevuc a !'article 16 ci-apres. 

«Dl·s contrats parliculiers ctahlis par le service des domaincs 
ct passes par le Prefet, aprcs avis du Ministrc des finnnces, du 
:'\linistrc de l'agricullurc ct du pavsannat ct du commissaire 
general i, la 1·oopfration, ct auxquels sont annexes des extraits 
du plan t!1• lolissL•llll'III. r1\.!l1•nt IL•s 1"011clilions dl• n•111bo11rsc,111ent 
pnr chaquc sociC:•taire attributaire du prix de son lot. 

«Ccs contrals pnh·oicnt en outre, quc la cooperative ne 
pourra clrc dis.~oulc par Lt111• dclib.-:•ration de son ass1•mblce 
generalc moins clc cin<1 ans aprcs lflll' l1· prix 11'aoquisilion des 
tcrrcs aura etc intl'.-gral<.•menl. rc111bm1rsc. 

«.\u cas oi1, avant l'L•xpiralion ill· <"C dt'.•lai d1• cinq ans, la 
mau,·ais,~ 1-wstion cl1• la {'()(>pt'.•rali\'l· imposerait sa dissolution, 
Jes tcrrcs fcront rctour au domainc prive de l'Etat, et Jes 
socictaircs seront indemnises dans la mcsure ou ils auront 
satisfait i, !curs obligations. 

«Les unciens proprietaires offrant dc'S garanties suffisantes 
de mise en Yaleur pcuvent beneficier du droit de retrocession 
dans lcs con<litions prcvues par le titre VI de l'ordonnance 
n° 62-023 du 19 scptcmhre 1962.> 

.-\rt. 2. - La presscntc Joi sera publiee au Journal officiel de 
la Hepubliquc Jlalgachc. 

Elle sera- exccutce comme Joi de l'Etat. 
Fait a Tananari\'c, le 2!) juin 1964. 

Philibert TSIR.-\NAN.-\. 

Par le President de la Rcpublique, 
Chef du Gouvcrncmcnt : 

I.c .lli11istrc de /'ayric11lt11re 
t'l d11 paysa·nrwl, 

1· 11 .. • 1, 1. ~TT"'lr.'-r 

-I Juillet t!)r..t 


